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Rapport financier de l’exercice 2021
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L’exercice 2021 fait apparaître un excédent de 19.837 €, contre un déficit en 2020 de 1.479 €.
On observe 

• une légère hausse des cotisations (+ 3.000 €), des contributions volontaires (+1.500 €)
• une baisse de la masse salariale (-2.300 €) : il y a eu un rattrapage en 2020 sur la prime de 

fin d’année qui n’a pas pu être versée en 2019, d’où une prime moins importante en 2021
• et surtout une ristourne de 1500 € en 2021 sur les honoraires du cabinet d’avocats pour le 

recours en conseil d’état en 2020 pour la fermeture des établissements (pour un coût initial 
en 2020 de 8.000 €)

Le Conseil d’administration réuni le 04 avril 2022 a validé ce résultat excédentaire de 19.837 €, 
reporté en « A nouveau » sur l’exercice 2022.
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Si le niveau des cotisations et des dons en 2022 se maintient, l’exercice 2022 devrait être à 
l’équilibre, car l’excédent dégagé en 2021 devrait couvrir les nouvelles charges induites par le 
déménagement de notre local au 44 rue du Temple à Paris.

Au 20/05/2022 : cotisations et dons encaissés : 49 666 €
Au 20/05/2021 : cotisations et dons encaissés : 41 221 €

Réserves de trésorerie au 20/05/2022 :

- compte courant : 3861 €
- compte sur livret : 112 176 €

total : 116 038 €

Ce solde tient compte, outre les frais d’agence, dépôts de garantie et loyers d’avance déjà payés, 
d’un acompte de 6 000 € payé pour les travaux de rafraichissement.

Le trésorier, Frédéric Dupont
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